
UN CHANTIER  
À L’ARRÊT  
À RELANCER 

QUELLES OPTIONS ? 
QUELLE SOLUTION TECHNIQUE POUR LIVRER LA ROUTE  

DANS LES MEILLEURES CONDITIONS ?

Aucune option arrêtée à ce stade : des conditions et des actions 
incontournables avant la reprise des travaux pour finir la NRL 

À la fin du premier semestre 2021, la 
reprise des travaux de la Nouvelle Route 
du Littoral n’est manifestement pas 
organisée. Le marché de la digue est 
définitivement résilié depuis 2020 et 
depuis aucun nouveau marché n’a été 
relancé, ni préparé.

La nouvelle équipe élue hérite donc d’un 
dossier à relancer avec toutes les étapes 
préalables au lancement effectif des 
travaux à réaliser. Lors de l’Assemblée 

plénière du 27 octobre 2021, les élus ont 
à débattre sur les options techniques, 
un choix qui permettra de lancer les 
différentes procédures. Quelle que soit 
l’option retenue les délais de procédures 
et de travaux sont incompressibles : 
autour de 6 à 7 ans.
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>>> �Sécurité et durabilité des ouvrages

Le préalable est de poursuivre l’opération selon 
les objectifs de sécurisation qu’exigent un tel 
ouvrage. Le risque sur la durabilité des ouvrages 
livrés est une question légitime. Il convient donc 
de s’assurer que les ouvrages livrés répondent 
aux exigences des cahiers des charges afin 
d’éviter à la Région de coûteux travaux de 
réparation et d’entretien.

>>> �La prise en compte des ouvrages 
déjà réalisés

L’option à retenir tiendra compte des ouvrages 
déjà réalisés. Des travaux de sécurisation sont 
encore à conduire sur les digues existantes 
pour augmenter leur résistance aux aléas 
cycloniques. Sur D3 et D5, le coût des travaux de 
sécurisation est de l’ordre de 5M€.

>>> �Prolonger ou renouveler les assistances à maîtrise d’ouvrage et les 
compétences aux côtés de la Région pour poursuivre l’opération

Les marchés en vigueur arrivent tous à leur terme. Il convient de les prolonger ou de les renouveler 
(maître d’œuvre, AMO environnement et économique). Un marché de CSPS (Coordonnateur Sécurité 
Prévention de la Santé) est également en cours de préparation. La question de la prolongation ou 
du renouvellement du marché du Maître d’œuvre se pose. La question sous-jacente est celle des 
délais des procédures à relancer.  L’enjeu, pour la Région, sera de s’entourer des compétences les 
mieux adaptées. Au regard de l’expérience et de l’historique du dossier, une décision sera à prendre. 
C’est une option essentielle et décisive à définir rapidement pour la poursuite du projet.

>>> �Intégration future d’un TCSP  
et continuité des modes doux 

Dans le prolongement de l’organisation 
de la circulation sur les ouvrages existants, 
il est préconisé de prévoir dans l’option à 
retenir une 2x2 voies et un TCSP avec une 
continuité recherchée pour les modes 
doux.
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Débat public/ concertation préalable

S’agissant du débat public ou de la concertation 
préalable, si la solution pressentie ne remet pas en 
cause l’objectif de sécurisation de l’axe routier et la 
prise en compte des transports publics en com-
mun en site propre, il ne serait pas nécessaire de 
reprendre les procédures au stade du débat public. 
L’opportunité du projet n’est plus à requestion-
ner alors que les 2/3 de la route sont réalisées. Un 
nouveau débat public ou concertation préalable 
occasionnerait une procédure d’une durée d’1 an 
environ.

DUP

S’agissant de la Déclaration d’utilité publique (DUP), il 
semble que seule une modification substantielle du 
projet pourrait remettre en cause la déclaration d’utili-
té publique du 7 mars 2012, en particulier sous l’angle de 
l’évolution du coût de l’opération et de son impact en-
vironnemental. Cela ne signifie pas pour autant qu’une 
nouvelle DUP ne soit pas nécessaire pour achever le pro-
jet en digue si ce choix devait être fait. En revanche, dans 
le cas d’un changement de solution pour une solution 
viaduc ou autre, une nouvelle DUP pourrait en toute lo-
gique être nécessaire.

Les autorisations environnementales 

S’agissant de l’autorisation environnementale, 
le Préfet estimera si le nouveau projet constitue 
ou non une modification substantielle au regard 
du code de l’environnement. Dans tous les cas et 
quelle que soit l’option maritime retenue (viaduc 
ou digue à caisson) une prolongation de la durée 
de l’actuelle autorisation environnementale 
s’imposera. En présence d’une simple  
« modification notable », le Préfet pourrait 
prendre un arrêté complémentaire au titre de 
l’autorisation environnementale, accompagnée 
d’une modification des dispositions relatives 
aux espèces protégées. S’agissant plus 
particulièrement de la dérogation espèces 
protégées du 20 décembre 2013, une 
modification s’imposera pour au moins deux 

raisons, quelle que soit l’option technique 
retenue : d’une part elle arrive à expiration 
le 31 décembre 2023 et d’autre part la 
présence de tortues à la Pointe de la Ravine 
à Malheur appelle des mesures de capture 
et de relâchement qui n’étaient pas prévues 
initialement. 

Dans la mesure où la prolongation doit être 
demandée 6 mois au moins avant la date 
d’expiration, la demande devra être déposée 
avant fin avril 2023. Par souci de cohérence, 
elle pourrait être déposée en même temps 
que le porter à connaissance du Préfet sur les 
modifications envisagées pour le projet, soit 
dans le courant du 1er semestre 2022.

>>> �Les autorisations à reconduire ou à relancer
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Les procédures de publicité et 
de commande publique pour re-
lancer la solution technique

La relance du marché pour finir la 
NRL, nécessite une vision technico 
financière précise pour arrêter la 
meilleure procédure adaptée qui 
déterminera la meilleure solution 
technique dans un cadre budgé-
taire maitrisé. Le choix de l’ouvrage, 
et donc du besoin à satisfaire doit 
être effectué en amont du lance-
ment des procédures de marchés 
de travaux.

Consolider le partenariat avec l’État

La Région Réunion, comme les autres régions d’Outre-mer, 
assume la responsabilité de la gestion des routes natio-
nales. L’État a également transféré à la collectivité régionale 
la maîtrise d’ouvrage sur le chantier de la Nouvelle Route du 
Littoral. Un chantier qui vise à sécuriser la route nationale et 
la liaison actuelle entre Saint Denis et La Possession. 

L’accord de Matignon 1 de 2007, prévoyait une prise en 
charge partagée des surcoûts du chantier. Les Accords 
de Matignon 2 sont renégociés en 2010 de manière défa-
vorable pour la Région Réunion qui obtient une contribu-
tion fixe de l’État. Seule la Région est engagée à prendre 
en charge les surcoûts. 

Alors que la situation du projet induit une enveloppe sup-
plémentaire entre 500 et 700M€ pour finir le chantier de la 
NRL, il est indispensable de revoir les termes du partenariat 
pour assurer la faisabilité de l’opération et la mobilisation 
des moyens correspondant aux enjeux d’un tel projet pour 
le territoire.

>>> �Sur le coût

>>> �Sur les délais

VITE DIT
LE VRAI DU FAUX DES ANNONCES PASSÉES

Estimée à 1,66 Milliards d’€ en 2011 : Il n’y a aucune raison objective à une augmentation des coûts du 
chantier de la NRL. 

	 >>> �Dépassement à plus de 2 Milliards d’€. Il reste à mobiliser entre 500 et 700M€ supplémen-
taires par rapport à l’estimation initiale pour finir le dernier tronçon de route sur 2,5km

La NRL sera livré en 2020.

	 >>> Pas avant 2027.

3 mois avant les élections régionales, annonce que la mise en service partielle sera 
effective avant la fin 2021 

	 >>> �Révélation par la nouvelle équipe en octobre 2021 de l’impossibilité de tenir 
cette échéance en raison des délais incompréssibles des travaux de rac-
cordement et des travaux de reprise des accropodes. La mise en service 
partielle est en réalité prévue courant second semestre 2022.  

Annonce également en mars 2021 de la livraison totale de la NRL avant fin 2023/ début 2024 

	 >>> �Une échéance impossible et irréaliste alors que le délai incompréssible des 
procédures et des travaux est de 6 à 7 ans quelque soit l’option retenue.

29



OPTION #1 RELANCER LE MARCHÉ DE DIGUE DITE D5  
SUR LA BASE DE LA SOLUTION INITIALE

Cette option consiste à concevoir un ouvrage à conception identique à celle du marché 
MT5.2. Un tel ouvrage nécessiterait un volume très important en matériaux, entre 6 et 7 M 
de tonnes.

		      �Le montant initial du marché MT5.2 était de 298M€ HT (valeur 2013) 
pour 2 700m de digue, soit 110 M€/km. Le groupement estimait le 
coût d’achèvement à 490M€ en raison des difficultés de mobilisa-
tion de la ressource en matériaux, soit 180M€/km.

L’estimation doit faire l’objet 
d’une expertise plus fine. Le 
coût d’investissement initial 
est estimé à 375 M€ HT (val 
2020).

>>> �Les autorisations préalables

 �Le projet n’étant pas substantiellement modifié, 
il n’y a pas besoin de modifier les autorisations 
administratives, dont tous les recours ont été 
purgés : DUP, Loi sur l’eau, Autorisation Domaine 
Public Maritime, espèces protégées.

 �De plus, les tortues présentes au droit de la pointe 
de la Ravine à Malheur n’ayant pas été sensibles 
aux dispositions autorisées (effarouchement), 
il est nécessaire d’obtenir une autorisation de 
capture et de relâche pour ces individus, le 
temps de réaliser les travaux de souilles restant, 
probablement par minage. Un dossier est donc 
à constituer en ce sens. Une variante décalant 
le tracé vers la mer peut être recherchée, mais 
elle sera plus consommatrice de matériaux. 
L’obtention d’une nouvelle dérogation pourrait 
également impliquer de repasser devant le 
CNPN. 

 �Au regard du marché d’AMO environnement 
à relancer et du délai de constitution et 
d’instruction du dossier, les autorisations 
pourraient être obtenues 1,5 ans après le choix 
de cette solution. 

 �Une simple mise à jour de l’étude Projet et du DCE 
serait nécessaire pour prendre en compte les 
travaux déjà réalisés et notamment la souille et 
la configuration de la digue D5 à La Possession.

>>> �La problématique de 
l’approvisionnement en 
matériaux 

Dans ce cas, sans carrière autorisée, seule une 
opération d’importation de matériaux permettrait 
d’achever les travaux. Dans l’hypothèse d’une 
importation de l’ensemble des enrochements 
supérieurs à 1 tonne le surcoût serait de l’ordre de 
15M€, sous réserve de l’obtention des autorisations 
d’importer en grande masse, laquelle est loin d’être 
acquise à ce stade. 

En synthèse, si cette solution apparaît la plus 
simple sur le plan des procédures et d’un coût 
plus attractif, il existe un risque significatif d’un 
allongement de la durée des travaux (1 an ou plus) 
ainsi que des surcoûts liés à la raréfaction de la 
ressource en remblai. Il conviendra d’évaluer la 
contribution des andains et de l’épierrage. Dans 
le contexte désormais consolidé, elle comporte 
encore un risque en termes contractuels, qui reste 
similaire à celui ayant déjà conduit aux difficultés 
rencontrées pour l’exécution des marchés de 
digues précédents. 

>>> �Les délais 

En termes de délai, la notification d’un nouveau 
marché de travaux ne pourrait intervenir au mieux 
qu’environ 2 ans après la décision de la collectivité, 
ce délai étant principalement conditionné par 
le devenir du contrat de Maître d’œuvre, le délai 
de la procédure d’appel d’offres travaux et la 
sécurisation de l’approvisionnement en matériaux.

La réalisation des travaux, dont la période de préparation (10 mois), est estimée à environ 50 
mois au total. L’achèvement des travaux interviendrait alors environ 6 ans après le choix de la 
collectivité soit fin 2027 ou mi 2028 en cas de relance d’un marché de Maîtrise d’œuvre.
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OPTION #2RELANCER LE MARCHÉ DE DIGUE DITE D5  
SUR LA BASE DE LA SOLUTION INITIALE

SOLUTION ALTERNATIVE DE DIGUE 
(NOYAU À CAISSONS)

Cette conception permet de réduire les besoins en enrochements mais avec plus de maté-
riaux en remblais pour remplir les caissons.

Le coût estimatif (en valeur 2011) était de 478M€ HT, y compris les 216m de digue déjà réalisé sur le mar-
ché MT5.2. La valeur actualisée 2020 s’établit à environ 500M€ HT.

 �Indépendamment de l’utilisation de caissons 
préfabriqués en lieu et place de matériaux 
d’enrochements, le projet ne serait pas 
substantiellement modifié au plan de ses 
caractéristiques techniques ni de ses impacts. Une 
modification de la déclaration d’utilité publique de 
2012 pourrait ne pas être nécessaire. 

 �À priori, ce projet pourrait être considéré au regard de 
la réglementation non pas comme une modification 
substantielle de l’autorisation loi sur l’eau de 
2013, mais d’une modification notable appelant 
simplement des prescriptions complémentaires 
(associées à une augmentation des matériaux à 
draguer) et une prolongation de l’autorisation de 
dragage qui arrive à son terme fin octobre 2023, sous 
réserve de l’appréciation du Préfet et de ses services. 

 �La dérogation espèces protégées de 2013 est 
à modifier en ce sens, soit parallèlement à la 
révision de l’autorisation loi sur l’eau, soit si une 
nouvelle autorisation est nécessaire, dans le 
cadre de l’instruction de la nouvelle autorisation 

environnementale. Dans le cadre de la procédure 
de dérogation espèces protégées (impacts sur les 
espèces ou les habitats d’espèces, la pointe de la 
ravine à malheur étant une zone de nourrissage 
de la tortue marine considérée), il est également à 
noter que celles-ci ne peuvent être délivrées que 
dans le cas d’absence de solution alternative plus 
satisfaisante. Rappelons que le CNPN a rendu par 
le passé des avis négatifs sur une solution de digue, 
avis non suivi par l’État. 

 �À priori, une campagne de reconnaissances 
géotechnique complémentaire légère suffirait 
pour s’assurer de la faisabilité et des quantités 
supplémentaires à draguer sous les caissons et la 
stabilité des sols. 

 �Une étude d’avant-projet de cette solution a été 
réalisé par le Maître d’œuvre. Une étude PRO est 
necessaire avant de lancer le marché.

 �Cette solution pourrait s’appuyer sur un 
approvisionnement en andains et épierrage.

>>> �Les délais 

>>> 24 à 30 mois sont nécessaires pour notifier le nouveau marché

>>> 50 mois de travaux (dont 12 mois de préparation)

>>> Une solution qui nécessite entre 74 et 80 mois (entre 6 et 7 ans) après la décision de la collectivité. 

>>> Le coût d’investissement est estimé à 500M€ (valeur 2020)
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Cette solution n’a jamais été étudiée. Sa faisabilité et son adaptation au site ne sont 
donc pas avérées. Évaluée dans le cadre de l’étude préliminaire d’ouvrage d’art des di-
gues, elle a été rapidement écartée, en particulier dans la mesure où elle était chiffrée 
à un montant plus élevé que la digue à talus classique (+45%) et même qu’un viaduc 
(+25%).

La prise en compte d’une telle option doit être 
considérée comme une variante digue dans le cadre 
d’une procédure de consultation. Il faudrait laisser 
ouverte la possibilité d’une telle variante en laissant 
entièrement à l’initiative des entreprises le fait de 
la proposer. L’autre possibilité serait, si on devait 
la considérer comme une alternative technique 
crédible, de la faire étudier par un Maître d’oeuvre 
(étude de faisabilité, EPOA, AVP, PRO,...) jusqu’à un 
stade suffisant pour se prononcer sur l’intérêt de 

poursuivre ou de s’arrêter. Il conviendra aussi de 
vérifier si elle peut s’inscrire dans le cadre de la DUP, 
ou si elle doit être considérée comme une évolution 
substantielle du projet déclaré d’utilité publique. 

Enfin, elle n’est pas exempte de besoin en matériaux 
et se heurterait sans doute, elle aussi, à la même 
opposition déjà connue sur les solutions en digue, 
surtout s’il se confirmait qu’elle est plus onéreuse 
qu’un viaduc.

OPTION #3 REVOIR LA CONCEPTION DES DIGUES  
EN S’AFFRANCHISSANT AU MIEUX DE LA 
CONTRAINTE DES MATÉRIAUX, PAR UNE SOLUTION  
DIGUE VERTICALE EN CAISSON BÉTON
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OPTION #4 LA COUVERTURE 
DE LA ROUTE ACTUELLE

L’idée serait de maintenir la circulation sur la route actuelle entre la Possession et la Grande 
Chaloupe avec une couverture de l’itinéraire. Les solutions par couverture de la route ac-
tuelle ont déjà été évaluées et soumises à l’avis d’experts (pare-blocs, pare-avalanches) 
qui ont considéré qu’elles ne permettraient pas de résister à tous types d’aléas en parti-
culier, bien sûr, les événements les plus importants, comme les effondrements en grande 
masse. Cependant, la solution ci-dessus n’a jamais été étudiée de manière complète et 
détaillée. Si elle devait l’être, et au même niveau que les études disponibles, il conviendrait 
de lancer une étude approfondie. 

Source : ATR FNAUT
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OPTION #5 SOLUTION 
VIADUC

La solution Viaduc à la place de la digue à talus sur le tronçon D5 est une solution qui 
avait été envisagée à plusieurs étapes du projet. En premier lieu, au moment du PRO 
global du projet en 2012. Cette solution Viaduc de 2700m entre la Grand Chaloupe et La 
Possession avait fait l’objet d’un sous-dossier PRO complet remis au MOA avec le reste 
de l’étude PRO NRL.

>>> �Études préalables

Selon les critères du programme d’opération (avec les recommandations du Comité d’Experts), la nouvelle 
route, en fonction du choix digue ou viaduc, doit être implantée en mer au-delà d’une ligne « polygonale » 
définie par des études spécifiques sur les éboulements et chutes de blocs menées au cours des études d’APS. 

En première approche et sous réserve d’une étude complémentaire, le viaduc qui devrait être construit entre 
La Grande Chaloupe et La Possession pour relier les ouvrages déjà réalisés entre le PK 9.599 et le PK 12.098 
posséderait les caractéristiques suivantes : 

 �Une longueur d’environ 2500m

 �Constitué de 4 ouvrages indépendants

 �Environ 25 piles (si l’on restait sur une travée de 120m) - Un tablier de la même largeur que sur le Viaduc 
5400

>>> �Les autorisations préalables

La construction d’un second viaduc constitue une 
modification substantielle du projet autorisé. 

En conséquence, il conviendrait d’obtenir une 
nouvelle déclaration d’utilité publique. De nouvelles 
autorisations Loi sur l’eau, Autorisation Domaine 
Public Maritime et Espèces protégées devront 
également être obtenues. L’enquête publique à 
conduire dans ce cadre pourrait être unique.

La nature des dossiers à constituer, qui 
doivent porter tant sur les impacts et mesures 
environnementaux que sur la description technique 
du projet et de son estimation financière, suppose 
la mobilisation d’un Assistant à Maîtrise d’ouvrage 
(AMO) ou du Maître d’œuvre. 

>>> �Au total l’obtention de nouvelles autorisations 
n’interviendrait que 2 ans à 2.5 ans après la 
décision. 

>>> �une campagne de reconnaissance 
géotechnique approfondie au droit des futurs 
appuis de l’ouvrage, par sécurité contractuelle. 

>>> �Le viaduc ne se heurtant pas à l’opposition du 
CNPN, les risques de recours d’associations 
de protection de la nature semblent moins 
importants.

>>> �Coût du projet 

L’enveloppe estimée très sommairement par le 
Maître d’œuvre à ce stade pour un viaduc de 2500m 
avec les digues d’extrémités, est de 500M€ valeur 
2011, soit 560M€ en euros courants à +/-20%. Le 
Maître d’œuvre souligne le caractère approximatif 
de cette approche technique et financière 
sommaire qui ne pourra être partiellement levée 
qu’à l’issue de nouvelles études de conception.  

>>> �Les délais 

Le nouveau marché ne pourrait être lancé au 
mieux que 30 à 36 mois à compter de la décision 
de la collectivité. 

>>> �48 mois de réalisation de travaux dont 12 mois 
de préparation

>>> �Il faut donc compter entre 78 et 84 mois soit 
environ 7 ans pour livrer cette dernière portion 
de route.
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DIGUE À TALUS DIGUE À 
CAISSONS VIADUC TUNNEL COUVERTURE RL

Atteinte des objectifs 
sécurisation et 
multimodalité

Pb sécurisation têtes 
tunnel et voie cyclable

Sécurisation imparfaite 
pour effondrements 
et submersion + pas 

de TCSP

Impacts 
environnementaux

Déplacement tortues 
+ Recouvrement hors 

zone coralienne

Déplacement tortues 
+ Recouvrement hors 

zone coralienne

Déplacement tortues + 
perturbation oiseaux et 
mammifères (battage, 

vibro-flotation)

Pas d’assainissement

Impacts socio-
économique

Non évalué Non évalué

Sécurisation ressource 
matériaux

3MT E et 4 MT R 1,5MT E et 4 MT R 0,25Mt E et 0,3Mt R

Durée >>> �fin travaux
environ 6 ans : modif 
autorisations + DCE + 

Travaux

environ 6 ans : Dup ? 
modif autorisations + 

DCE + Travaux

environ 7 ans : reprise 
DUP et autorisations 
+ reconnaissances 

géotech + MAJ études 
+ DCE+ Travaux

> 8 ans : reprise DUP 
et autorisations + 

reconnaissances  + 
études faisa - PRO + 

DCE+ Travaux

> 8 ans : reprise 
débat public + DUP 
et autorisations + 

reconnaissances  + 
études faisa - PRO+ 

DCE+ Travaux

Risques délais Appro matériaux Appro matériaux Fondations profondes, 
entablement rocheux… Non évalué Non évalué

Coût des travaux 375M 500M€ 560M€ + 10M€ (TCSP 
fer + vélo) Non évalué Non évalué

Risques coûts
Augmentation prix 

matériaux (pm 
:15/20M€ si importation 

>1t)

Augmentation 
prix matériaux 

(pm :15/20M€ si 
importation>1t)

Estimation non 
consolidée + risque qté 

- géotechnique
Non évalué Non évalué

DES SOLUTIONS
TABLEAU COMPARATIF

Très supérieur aux attentes / objectifs Inférieur aux attentes / objectifs

Supérieur aux attentes / objectifs Très inférieur aux attentes / objectifs

Conforme aux attentes / objectifs
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